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I- Formation à l’attention des élus :  

1- Formation des Présidents des Assemblées Populaires Communales :  

 
Cette action de formation s’inscrit dans le programme d’action du 

gouvernement au profit de 1541 Présidents d’assemblés Populaires 
Communales, pour le mandat 2017-2022. 

Cette formation a pour objectif d’initier les P/APC dès leurs prise de 
fonctions à leurs nouvelles missions et prérogatives et mes préparer à faire 
face aux défis et aux enjeux qui les attends durant leur mandat électoral, et 
de renforcer les capacités managériales de ces leaders locaux. 

A cet effet, la formation qui sera lancé au 1er trimestre de 2018, qui 
touchera les thématiques suivantes : une présentation générale de la 
commune ; la GRH ; les finances locales ; les marchés publics ; l’état civil et 
la circulation des personnes ; la Démocratie participative ; Les 
programmes de développement local ; les plans d’organisation des 
secours ; la Solidarité intercommunale ; le Contentieux ; le  management 
opérationnel ; la Communication. 

La durée de la formation fixée est fixée à 8 semaines.  

Les Centres Nationaux de Formation, de Perfectionnement des 
Personnels des collectivités locales (Béchar, Oran Ouargla, Djelfa et 
Constantine) et  l’Ecole Nationale d’Administration abriteront cette 
opération. 

 

 

 

 



 

 

 

 

2- Formation en matière de démocratie Participative en partenariat avec le 
programme d’appui à la mise en œuvre de l’accord d’association P3A 

 
En continuation de la session de formation organisée en 2017 sur la 

démocratie participative au profit de 144 cadres appartenant à 
l’administration territoriale, et afin de leurs permettre de mettre en 
pratique les connaissances acquises durant cette formation, une action de 
formation est prévue au profit des 144 Présidents des assemblées 
populaires communes dont relèves les cadres formés. 

 
Les objectifs de cette action peuvent être résumés comme suit : 

- La concrétisation des principes et l’exercice de la démocratie 
participative. 

- Assurer une meilleure performance des cadres ayant été 
formé en 2017. 

- L’implication et la participation efficace des citoyens et des 
représentants de la société civile dans le processus participatif. 
 

Dans, ce sens le programme pédagogique est séquencé et dispenser 
sous forme de trois Ateliers :  

1. Démocratie Participative et redevabilité. 
2. Budget Participatif. 
3. La Fiche d’évaluation par les Communautés. 

 
 

 

II- Formation à l’attention des cadres communaux :  

1- Master professionnel à distance spécialité « Administration des 
Collectivités Locales »: 

 

Une formation de Master professionnel à distance intitulé « Master en 
Administration des Collectivités Locales » est prévue au cours de l’année 
2018, au profit de 1541 Secrétaire Général de Commune, avec l’Université 
d’Alger 3. 

 
 L’objectif de cette formation est de renforcer les capacités 

managériales des Secrétaires Généraux des communes notamment dans les 
domaines du financement des collectivités locales, gestion des services 
publics locaux, les marchés publics, GRH, aménagement du territoire, 
technique de prise de décision, management opérationnel…. 
 



 

III- Formation à l’attention des personnels communaux : 

1- Formation en informatique : 

 
Cette formation est destinée aux ingénieurs en informatique de 

l’administration communale, elle a pour objectif de renforcer leurs 
connaissances et leurs capacités pour leur permettre de suivre et de mettre 
en œuvre les réformes entreprises par notre département ministériel dans 
le cadre de la modernisation de l’administration et du service public. 

Cette formation aura lieu au niveau des CNFPCL et l’Ecole Nationale 
des Transmission. 

 

2- Formation en contentieux : 
 
 

Cette formation est destinée aux chefs de bureaux contentieux au niveau des 
communes. 

Elle vise à garantir une meilleure prise en charge et un meilleur suivi 
de la gestion du contentieux au profit  des chefs de bureau du contentieux 
au niveau des communes  

le lancement de cette opération est prévu en 2018 en collaboration avec 
l’université de Blida 2. http://univ-blida2.dz/ 

 
 

3- Formation en Gestion technique et urbaine : 
 

La formation des ingénieurs en gestion technique et urbaine se 
poursuivra en 2018 pour une durée de 35 jours au profit des ingénieurs  et 
architectes de l’Administration territoriale. 

 
L’objectif de cette formation est d’améliorer la performance des cadres 

locaux chargés de la gestion technique et urbaine des communes. 
 
L’Institut de la Gestion Technique et Urbaine de M’sila assure la 

supervision pédagogique. 
 
Cette formation concernera les thématiques suivantes : urbanisme 

opérationnel, planification urbaine, politique de la ville, gestion des 
déchets, management des villes, législation urbaine, V.R.D, gestion des 
risques urbains, gestion du patrimoine, gestion des projets. 

 

 

 

 

 

 

 

http://univ-blida2.dz/


4- Formation des administrateurs nouvellement recrutés : 

 
En continuation de la formation de 216 administrateurs territoriaux 

nouvellement recrutés, la formation se poursuivra pour 416 autres administrateurs 
territoriaux en 2018. 

 
L’objectif de cette formation est de leur permettre de s’adapter avec leur milieu 

professionnel et de s’imprégner de la culture et des principes du service public. 
 
La durée de 35 jours permettra aux participants de se former dans les domaines :  

 

- Organisation institutionnelle et administrative ;  
- Finances publiques et locales ; 
- Gestion des ressources humaines ; 
- contentieux ; 
- Droit foncier et domanial ; 
- Statistiques et rédaction administrative ; 
les centres nationaux de formation , de perfectionnement et de 

recyclage des personnels des collectivités locales 
 

 

 


